
10

UTILISEZ LA DÉCHETTERIE

INTERCOMMUNALE À BREMBLENS!
ENTREPRISES NON ADMISES.

Heures d’ouverture :
Mercredi: 13h15 - 16h00  Samedi: 09h00 - 11h30

Lundi: 17h30 - 19h00, du 30 mars au 19 octobre (heure d’été)

PAPIER CARTON FERRAILLE
DÉCHETS

ENCOMBRANTS

PILES
TUBES NÉON
AMPOULES

PLASTICS
SAGEX

DÉCHETS
VÉGÉTAUX

ÉLECTROMÉNAGERPC - IMPRIMANTES

NESPRESSO

RETOUR EN PRIORITÉ 
À UN POINT DE VENTE

VIEUX
BOIS

MATÉRIAUX
INERTES
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JETER JUSTE, MAIS OÙ ?

VERRE

TEXTILE-CHAUSSURE HUILE MINÉRALEHUILE VÉGÉTALE

ORDURES MÉNAGÈRES

ORDURES MÉNAGÈRES
Les ordures ménagères sont les déchets à incinérer. 

Déchets à exclure des sacs : déchets spéciaux, piles, boîtes de
conserves, alu, verre, journaux, gazons et végétaux.

ATTENTION AUX DÉCIBELS!
Dépôt de bouteilles vides, lundi - samedi: 08h00 - 19h30


